
REGLEMENT
DU

COMITÉ ARCHÉOLOGIQUE

DE SE N L IS

A r t i c l e  I .  —  Le Comité archéologique de Senlis se propose 
de rechercher, décrire  e t conserver les m onum ents historiques 
et les œ uvres d’a rt qui in té ressen t la  ville de Senlis et ses environs.

A r t .  II. —  Le Comité es t adm inistré p a r  un  B ureau ainsi 
com posé : P résid en t e t V ice-Président, S ecrétaire e t V ice-Secré­
ta ire , e t T résorier. Ces m em bres sont élus tous les tro is  ans à la 
pluralité des voix, à l’exception du S ecrétaire , qui est à vie.

A r t .  III . — Les élections au ron t lieu à la p rem ière réunion 
qui suivra les vacances de septem bre..

A r t .  IV. — P our faire partie  du  Comité, il faut ê tre  p résen té  
p a r un des m em bres du B ureau, qui s ta tuera  su r l’opportunité 
de la présen tation  à la  Société. L’adm ission ne sera définitive 
qu’après avoir été votée en séance, au scrutin  secret, e t à la 
m ajorité des m em bres présents.

A r t .  V. — Chaque m em bre paiera une cotisation annuelle de 
10 francs. Une année com m encée est payée en entier.



A r t .  VI. —  Les somm es versées dans la caisse du Comilé se­
ront em ployées à payer les frais de tous genres supportés p a r  la 
Société, tels que : im pressions, fouilles, achats d’objets antiques 
ou d’objets d’a rt, achats de livres, copies de m anuscrits, excu r­
sions, etc. L’emploi de ces fonds sera réglé p ar le B ureau, et le 
T résorier en rendra  com pte dans la séance de décem bre.

A r t .  VII. —  Les séances au ron t lieu invariablem ent le p re ­
m ier jeudi de chaque mois, à trois heures de l’après-m id i. Le 
B ureau pou rra , selon l’urgence, convoquer en séance ex trao r­
dinaire ou pour une excursion.

A r t .  VIII. — Il p o u rra  y avoir, dans l’année, une séance pu­
blique et solennelle, dont le program m e sera a rrê té  à l’avance 
dans une séance particulière.

A r t .  IX. —  Chaque séance ord inaire  com prendra : 1° L ecture 
du procès-verbal d e là  séance p récéd en te ; 2° réception des nou­
veaux m em bres ; 3° dépouillem ent de la correspondance ; 4° lec­
ture des travaux inscrits à l’ordre du jo u r ;  o° com m unications 
et discussions su r les m atières qui font l’objet des études du 
Com ité; 6° présen tations qui seron t faites par un m em bre du 
Bureau ; 7° o rd re du jo u r  de la séance suivante.

A r t .  X. — Un dip lôm e, dont le prix  est fixé à 5 fr., sera 
rem is à chacun des nouveaux m em bres, im m édiatem ent après 
l’adm ission.

A r t .  XI. —  Le Secrétaire  est chargé d’inviter en tem ps op­
portun les m em bres du Comité aux séances ordinaires.

A r t .  X II. —  Le Comilé a sa publication périodique sous forme 
de B u lle tin , com prenant : 1° les C om ptes-rendus des séances ; 
2° les travaux qui, p a r  leu r im portance ou leu r in té rê t, au ron t 
été jugés dignes d’être  im prim és en en tier. Un exem plaire du 
Bulletin sera adressé à chaque m em bre, aussitôt après la publi­
cation.

A r t .  X III. —  Le Bureau forme une Commission d’im pression, 
chargée de surveiller la publication des travaux orig inaux, et de 
proposer aux au teu rs les modifications qu’elle ju g e ra it néces­
saires. En tout cas, les opinions ém ises p a r un m em bre sont per­
sonnelles, et n ’engagent nullem ent la responsabilité du Comité.

A r t .  XIV. — Tout ouvrage offert par l’au teu r, e t traitan t de 
m atières qui intéressent la Société, se ra , s’il en est ainsi décidé 
par le Comité, l’objet d’un rapport p résen té  par un des m em bres 
à la séance suivante.

A r t .  XV. — Le Comité s’in lerd it toute discussion politique et 
religieuse.

A r t .  XVI. — Le règlem ent ne pourra  ê tre  modifié, qu’après 
une proposition écrite, signée de trois m em bres, qui sera dis­
cutée en séance, et n 'aura d’effet qu’autant qu’elle sera adoptée 
par la m ajorité.

A r t .  X V II. — Le présent règ lem ent sera soum is à l’appro­
bation de l’A utorité supérieure.
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